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La présente instruction annuelle a pour objet d'informer les commissions scolaires et les
établissements d'enseignement privés des décisions prises par le ministre de l'Éducation, du
Loisir et du Sport pour l'année scolaire 2017-2018, en vertu des dispositions du Régime
pédagogique de l'éducation préscolaire, de l'enseignement primaire et de l'enseignement
secondaire ainsi que de la Loi sur l'instruction publique.





DISPOSITIONS I RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES I RÉFÉRENCES

1 DÉROGATIONS À LA LISTE DES MATIÈRES

1.1 Dérogations autorisées par les commissions scolaires et les établissements d'enseignement privés

Les commissions scolaires et les établissements d'enseignement privés qui
accordent des dérogations à la liste des matières pour favoriser la
réalisation d'un projet pédagogique particulier applicable à un groupe
d'élèves doivent, en vertu' du Règlement concernant les dérogations à la
liste des matières du Régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de
l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire (RDLM),
transmettre au ministre les renseignements prévus aux articles 3 et 5.

Conformément aux dispositions réglementaires, une commission scolaire
peut permettre la suppression de certaines matières du 2e cycle de
l'enseignement secondaire pour favoriser le passage à la formation
professionnelle d'élèves de 16 ans ou plus.

Pour la transmission des renseignements requis en vertu de l'article 3, le
formulaire Dérogation ~r la liste ales matières —Reddition cle comptes est
accessible sur le site extranet qui se trouve à l'adresse suivante
https://CollecteInfo. education.gouv, gc.ca.

LIP, art. 222 et 459
LEP, art. 30
RDLM, art. 1, al. 3

Pour les projets pédagogiques particuliers destinés aux élèves âgés d'au
moins 16 ans au 30 septembre et visant à favoriser le passage à la
formation professionnelle, le rapport d'évaluation demandé à l'article 5
doit être transmis à la Direction de l'adaptation scolaire et des services
éducatifs complémentaires, àl'adresse électronique suivante
DASSEC(a~education.  ~ouvgc.ca.

~ 1.2 Dérogations autorisées par le ministre ~

Par ailleurs, l'autorisation du ministre est requise pour tout projet
pédagogique particulier qui nécessite le retrait de matières obligatoires
inscrites au Régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de
l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire.

Le formulaire à utiliser pour présenter une demande de dérogation à la
liste des matières pour un projet pédagogique particulier est accessible
sur le site extranet qui se trouve à l'adresse suivante
https ://Collectelnfo. education. ~ouv c~c. ça.

LIP, art. 222 et 459

2 PROGRAMMES D'ÉTUDES LOCAUX ET MINISTÉRIELS

2.1 Approbation des programmes d'études locaux de cinq unités ou plus

Un programme d'études local de cinq unités ou plus doit être approuvé par
le ministre.

La commission scolaire ou l'établissement d'enseignement privé
transmet sa demande au Ministère au moyen du formulaire Progr~amnze
local c~e S unités ou plus, accessible sur le site extranet qui se trouve à
l'adresse suivante : https://Collectelnfo.education.gouv.gc.ca, et joint à ce
formulaire électronique une version PDF du programme pour permettre
son analyse et déterminer le nombre d'unités à lui attribuer.

LIP, art. 96.16 et 463
LEP, art. 33
RP, art. 25
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2.2 Liste des matières à option pour lesquelles le ministre a établi un programme d'études

Le ministre a déterminé la liste des matières à option pour lesquelles il a La liste de ces matières à option se trouve à l'annexe 1. LIP, art. 463

établi un programme d'études ainsi que le nombre d'unités attribuées à Annexe 1 : Liste des matiè~~es

chacune de ces matières. à option pozrr lesquelles le
n7inist~•e cr établi un
pirogrnn~i~7e d'études

2.3 Élèves auxquels sont offerts des services particuliers d'accueil et de soutien à l'apprentissage de la langue française

Une conunission scolaire peut exempter de l'application des dispositions Programme d'éducation préscolaire ~ RP, art. 7 et 23.2 (3e)

relatives à la grille-matières l'élève qui reçoit des services particuliers Les élèves qui reçoivent des services d'accueil et de soutien à

d'accueil et de soutien à l'apprentissage de la langue française. Dans ce l'apprentissage de la langue française suivent le progranune d'activités

cas, la conuiûssion scolaire doit utiliser les programmes d'intégration de l'éducation préscolaire.

linguistique, scolaire et sociale établis par le ministre.

Dans le cas des élèves intégrés en classe d'accueil, les matières doivent
être réparties de la façon suivante dans la grille-matières

• intégration linguistique, scolaire et sociale 65

• mathématique 20

• autres matières 15

Dans le cas des élèves intégrés directement en classe ordinaire avec des
mesures de soutien et exemptés de l'application des dispositions relatives à
la grille-matières, la conuiûssion scolaire peut remplacer les périodes
allouées au fiançais, langue d'enseignement, par des périodes consacrées
au prograirnne d'intégration linguistique, scolaire et sociale.
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2.4 Programmes d'études et domaines généraux de formation à l'enseignement primaire et secondaire :contenu obligatoire

En vertu des pouvoirs que lui confère l'article 461 de la Loi sur
l'instruction publique; le ministre a modifié les programmes d'études qu'il
a établis pour les matières obligatoires ou les matiÈres à option, à
l'enseignement primaire et à l'enseignement secondaire, en y ajoutant des
précisions sur la progression des apprentissages de l'élève, sauf pour les
matières suivantes : projet intégrateur, projet personnel d'orientation,
exploration de la formation professionnelle et sensibilisation à
l'entrepreneuriat.

En vertu du même article, le ministre a aussi prescrit, dans les domaines
généraux de formation, des contenus obligatoires en orientation scolaire et
professionnelle qui doivent être intégrés dans les services éducatifs
dispensés aux élèves.

3 EVALUATION DES APPRENTISSAGES ET BULLETIN UNIQUE

La progression des apprentissages des programmes d'études du primaire
et du secondaire se trouve sur le site Web du Ministère.

LIP, art. 461

3.1 Bulletin unique

Depuis le leC juillet 2011, le bulletin unique est obligatoire dans toutes les
écoles.

Le bulletin de l'élève prend la forme de formulaires spécifiques pour
l'éducation préscolaire, l'enseignement primaire et l'enseignement
secondaire. Ces formulaires doivent comprendre les renseignements
énoncés dans le Régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de
l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire.

En 2017-2018, des modalités d'application progressive, relativement aùx
règles d'évaluation des apprentissages de certaines matières, continueront
de s'appliquer.

Cette progression des apprentissages apporte des précisions sur les
connaissances que les élèves doivent acquérir et qu'ils doivent être

capables d'utiliser chaque année. À ce titre, elle modifie les programmès
d'études en les complétant.

Le ministre a prescrit six apprentissages (contenus) obligatoires au 3e
cycle du primaire en orientation scolaire et professionnelle.

À la section 1 du bulletin unique, on doit comprendre que l'information
demandée relativement au nom de l'élève peut être également constituée
du code à barres de cet élève ainsi que du nom de son enseignant-
titulaire ou de son enseignant-tuteur, tout comme l'information relative à
la classe de l'élève peut égalèment comprendre le numéro de son groupe.

LIP, art. 459

Le bulletin unique doit contenir, notamment, un résultat disciplinaire pour
chaque matière enseignée ainsi que la moyenne du groupe, et ce, pour les
trois étapes inscrites.

En 2017-2018, cette disposition pourra continuer de s'appliquer

progressivement, de telle sorte qu'il sera possible, pour certaines
matières, de ne pas inscrire un résultat disciplinaire de même que la
moyenne du groupe au bulletin de la première étape ou à celui de la
deuxième étape. Cette modalité d'application progressive pourra
s'appliquer lorsque le nombre d'évaluations des apprentissages sera
insuffisant à l'une ou l'autre de ces étapes. Les matières visées sont
énumérées ci-dessous
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À l'enseignement primaire

• éthique et culture religieuse;

• langue seconde;

• éducation physique et à la santé;

• disciplines du domaine des arts : art dramatique, arts plastiques,
danse et musique.

À l'enseignement secondaire

• matières de la lie, de la 2e ou de la 3e armée du secondaire pour
lesquelles le nombre d'heures d'enseignement mentiorulé dans le
Régime pédagogique est de 100 ou moins.

Les modalités qui suivent devront être respectées

• Les modalités d'application progressive s'appliquent au bulletin de la
première étape ou à celui de la deuxième étape, selon les nonnes et
modalités d'évaluation déternûnées par l'école.

• Lorsque le résultat disciplinaire et la moyenne du groupe de ces
matières ne figurent pas au bulletin de l'une des étapes, le résultat
final inscrit au dernier bulletin doit être ramené sur 100.

La pondération établie pour la troisième étape (60 %) concerne
principalement les évaluations des apprentissages que l'enseignante ou
l'enseignant a effectuées depuis la fin de la deuxième étape. Elle peut
également inclure, le cas échéant, les. évaluations effectuées en fin
d'année scolaire, qui couvrent la matière de toute l'année, ainsi que les
épreuves imposées par l'école ou la coimlûssion scolaire.

Par ailleurs, la seçtion 3 du bulletin unique doit comporter, à la première
et à la troisième étape, des commentaires sur deux des quatre compétences
suivantes : exercer son jugement critique, organiser son travail, savoir
conuiluniquer et travailler en équipe.
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Toutefois, pour l'année scolaire 2017-2018, une modalité d'application
progressive, toujours en vigueur, permettra de ne faire des commentaires
que sur l'une de ces quatre compétences, et ce, à l'étape jugée la plus
appropriée.

3.2 Transmission du bulletin

Le Régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de l'enseignement Tout en ne dépassant pas les dates limites prescrites, l'école détermine à RP, art 29.1
primaire et de l'enseignement secondaire précise que le bulletin doit être quelles dates les bulletins seront effectivement transmis. Cependant, lors
transmis à la iin de chacune des trois étapes, au plus tard le 20 novembre, le de la transmission des résultats des élèves en vue des demandes
15 mars et le 10 juillet. d'admission au collégial, il est recommandé que les écoles transmettent,

dans les délais fixés par les organismes concernés, les résultats des deux
premiers bulletins, pour permettre aux élèves de présenter les résultats les
plus complets et les plus récents.

3.3 Exemption possible de l'application des dispositions relatives aux résultats dans le bulletin unique

Le Régime pédagogique prévoit ce qui suit : «Toute commission scolaire RP, art. 30.1, 30.2, 30.3 et
peut, dans la mesure et aux conditions déterminées par le ministre,. 30.4
exempter de l'application des dispositions relatives aux résultats prévues au
présent régime les élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou
d'apprentissage et les élèves qui reçoivent des services d'accueil et de
soutien à l'apprentissage de la langue française.

La commission scolaire peut exempter un élève, dont les caractéristiques
sont décrites aux points 3.3.1, 3.3.2 et 33.3, des dispositions relatives aux
résultats, prévues à la section 2 du bulletin prescrit par le Régime
pédagogique.
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3.31 Élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou . L'élève n'est pas exempté de la matière, mais seulement de RP, art. 30.4

d'apprentissage (EHDAA) intégrés en classe ordinaire âu l'application des dispositions relatives aux résultats.
primaire ou au secondaire, ou qui fréquentent une classe
spécialisée • Lorsque l'exemption s'applique, un code de cours distinct, prévu à h~fo/Sa~action,

cet effet et différent du code de cours régulier, est utilisé. Il constitue Il° 12-13-022A

Une exemption de l'application des dispositions prévues à la section 2 du le signe distinctif perniettant de comprendre que les attentes par
bulletin prescrit par le Régime pédagogique peut être accordée à l'élève rapport aux exigences du programme d'études ont été modifiées pour
handicapé ou en difficulté selon les conditions suivantes : cet élève. De plus, sous la rubrique Conzntentaires, des précisions b~fo/Sa~~ctio~T,

doivent être apportées au regard des attentes modifiées ainsi qu'il est n° 13-14-007

• Cet élève a bénéficié préalablement d'interventions régulières et ciblées mentiomlé dans le plan d'intervention de l'élève.
de la part de son enseignante ou de son enseignant et d'un ou de
spécialistes. • Le document intitulé P~~écisio~~s sir~~ la flexibilité pédagogique, les http://www.education.  gouv•q

c.ca/references/publications/r
• Le plan d'intervention de l'élève précise que les interventions réalisées

»~esin~es d'czdnptatio~~ et les modifrcatio~~s pour les élè>>es ayant des

auprès de lui ne lui permettent pas de répondre aux exigences du
besoi~~s pa~~tici~lie~~s pe~~net de soutenir la prise de décisions,
notaimnent au regard de la inodiiication des attentes par rapport aux

esultats-de-la-
recherche/detail/article/ ~ecisP'
ions-sur-la-flexibilite-Progranune de foi7nation de l'école québécoise (PFEQ) et que, par

exigences du Progranune de fornlation de l'école québécoise,
conséquent, les attentes par rapport aux exigences de ce prograrmne sont pedagogique-les-mesures-
modifiées pour lui. dadaptation-et-les-

- L'exeulption s'applique alors pour la ou les matières visées. . La décision de modifier les attentes par rapport aux exigences du modifications-pour-1/

PFEQ est prise de manière concertée dans le cadre de la démarche du
plan d'intervention de l'élève, démarche à laquelle prennent part les
parents et l'élève lui-même, s'il en est capable.
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L'exemption vise

• la moyenne du groupe, telle qu'elle est décrite à l'article 30.1 du • Les résultats inscrits dans le bulletin de l'élève concerné sont indiqués RP, art. 30.1, 30.2 et 30.3

Régime pédagogique; en pourcentages.

• la pondération des étapes, telle qu'elle est décrite au 2e alinéa de
l'article 30.2 du Régime pédagogique;

• l'obligation d'utiliser le cadre d'évaluation, telle qu'elle est décrite au
3e alinéa de l'article 30.2 du Régime pédagogique;

• l'obligation d'inclure les résultats de l'élève à l'épreuve imposée par le
ministre (20 %) dans le résultat final de cet élève, telle qu'elle est
décrite à l'article 30.3 du Régime pédagogique.

Sous la rubrique Commentai~~es, à la section 2 du bulletin, une note doit
préciser que les attentes par rapport aux exigences du programme d'études
ont été modifiées pour cet élève.
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3.3.2 Élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou
d'apprentissage (EHDAA) ayant une déficience intellectuelle et
suivant les programmes d'études ministériels adaptés

a) Élèves ayant une déficience intellectuelle profonde

Pour l'élève qui suit le progranune ministériel établi pour la déficience
intellectuelle profonde, l'exemption vise

• l'ensemble des dispositions des articles 30.1, 30.2 et 30.3 du
Régime pédagogique.

Les résultats inscrits à la section 2 du bulletin prescrit par le Régime
pédagogique, pour l'élève qui suit le programme nûnistériel établi pour la
déficience intellectuelle profonde, doivent être exprimés au moyen d'wie
cote selon la légende suivante

A L'élève répond de façon marquée aux exigences fixées pour lui.

B L'élève répond aux exigences fixées pour lui.

C L'élève répond partiellement aux exigences fixées pour lui.

D L'élève ne répond pas aux exigences fixées pour lui.

Les résultats inscrits à la section 2 du bulletin prescrit par le Régime Le bilan des acquis doit être établi aux moments précisés dans le
pédagogique, pour l'élève qui suit le prograiTune nûnistériel établi pour la document suivant : Les échelles de »iveazrx c~e co»ipéte~~ce —
déiicience intellectuelle profonde, et qui concernent le bilan des acquis à Progra»z»ze éducatif destiné aux. élèves ayant tme déficre»ce
l'égard du iûveau de développement des compétences doivent être intellectcrelle piofor~de.
exprimés au moyen d'uue cote selon la légende suivante

4 L'élève démontre une compétence assurée.

3 L'élève démontre une compétence intermédiaire.

2 L'élève démontre une compétence modérée.

1 L'élève démontre une compétence émergente.

P~rog~~m~zme éducatif desti»é
aux élèves aya~~t cme
déficience ir~tellecti~elle
p~rofor~de

Les échelles de ~~ivenua: de
con~pétei~ce — P~rog~^c~»~»~~e
éducatif destrné aux élèves
ayant une déficience
intellectcrelle profonde

lz tt~: //1a,~a,1~~. ed zrcation. ~ tti~. q c
. ça/~•eferences/publ iccztionsh~e
sa~ltats-de-la-
reche~~che/detat I/m~zicle/1 es-
ecltelles-cle-niveaux-~le-
compete~~ce ~~•ogran~n~e-
ed trcatif-destine-aux-el eves-
nvant-une-defic/pubLcr~~~/



DISPOSITIONS

b) Élèves ayant une déficience intellectuelle moyenne à sévère

Pour l'élève qui suit l'un des programmes ministériels établis pour la
déficience intellectuelle moyenne à sévère, l'exemption vise

• l'ensemble des dispositions des articles 30.1, 30.2 et 30.3 du Régime
pédagogique.

Les résultats inscrits à la section 2 du bulletin prescrit par le Régime
pédagogique doivent prendre la forme suivante

A L'élève répond de façon marquée aux exigences fixées pour lui.

B L'élève répond aux exigences fixées pour lui.

C L'élève répond partiellement aux exigences fixées pour lui.

D L'élève ne répond pas aux exigences fixées pour lui.

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

L'utilisation du Programme éducatif CAPS est volontaire en 2017-2018.
S'il est choisi comme programme d'études, le Ministère met à la
disposition du réseau un guide de soutien en évaluation des
apprentissages. Ce guide présente les échelles de niveaux de compétence
à utiliser pour l'évaluation.

Les résultats inscrits à la section 2 du bulletin prescrit par le Régime
pédagogique doivent prendre la forme suivante, en double entrée, pour le
Programme éducatif CAPS

Niveau de compétence

5 Compétent

4 Avancé

3 Intermédiaire

2 Novice

1 Débutant

Degré de soutien apporté par l'adulte

A L'élève accomplit les tâches seul ou seule.

B L'élève accomplit les tâches avec un soutien occasionnel.

C L'élève accomplit les tâches avec un soutien fréquent.

D L'élève accomplit les tâches avec un soutien constant.

RÉFÉRENCES

Gacide de soattien en

évaluation des

apprentissages —

Programme éducatif

CAPS
http: //www. education. gouv Q
c. ca/references/publications/r
esultats-de-la-
recherche/detail/article/pro~ra
mme-educatif-caps-
competences-axees-sur-la-
participation-sociale/
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3.3.3 Élèves inscrits au parcours de formation axée sur l'emploi

a) Élèves inscrits à la formation préparatoire au travail

L'exemption vise

• la moyenne du groupe, telle qu'elle est décrite à l'article 30.1 du
Régime pédagogique;

• la pondération des étapes ainsi que l'expression des résultats en
pourcentages, telles qu'elles sont décrites à l'article 30.2 du Régime
pédagogique;

• l'obligation d'inclure les résultats de l'élève à l'épreuve imposée par le
iuinistre (20 %) dans le résultat final de cet élève, telle qu'elle est
décrite à l'article 30.3 du Régime pédagogique.

Le bulletin doit comprendre un résultat disciplinaire pour chaque matière
enseignée de même qu'un résultat détaillé par compétence pour la langue
d'enseignement, la langue seconde et la mathématique.

Les résultats inscrits à la section 2 du bulletin prescrit par le Régime La réussite de la matière concernée s'exprime par les cotes A ou B.
pédagogique doivent être conui~uniqués à l'aide d'une cote selon la
légende suivante:

A L'élève répond de façon marquée aux exigences fixées pour lui.

B L'élève répond aux exigences fixées pour lui.

C L'élève répond partiellement aux exigences fixées pour lui.

D L'élève ne répond pas aux exigences fixées pour lui.

S'il s'agit d'une matière qui ne sera plus enseignée l'année suivante, le
résultat iival du dernier bulletin de l'année scolaire est conununiqué à
l'aide d'une cote selon la légende suivante

A L'élève répond de façon marquée aux exigences du progranune.

B L'élève répond aux exigences du prograimne.

C L'élève répond partiellement aux exigences du progranvne.

D L'élève ne répond pas aux exigences du prograirune.

Cadre de référence
https : //www7. education. ~ouv.
q c, ca/DC/evaluation/index.ph
p?page=fonnationAaceeEm~1
oi
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Dans les deux cas, les résultats s'appuient sur le cadre d'évaluation des
apprentissages du parcours de formation axée sur l'emploi, afférent aux
programmes d'études établis par le ministré.

b) Élèves inscrits à la formation menant à un métier semi-spécialisé Les résultats inscrits dans le bulletin de cet élève sont indiqués en

L'exemption vise : pourcentages.

• la moyenne du groupe, telle qu'elle est décrite à l'article 30.1 du
Régime pédagogique;

• l'obligation d'inclure les résultats de l'élève à l'épreuve imposée par le
ministre (20 %) dans le résultat final de cet élève, telle qu'elle est
décrite à l'article 30.3 du Régime pédagogique.

•

3.3.4 Élèves auxquels sont offerts des services particuliers d'accueil
et de soutien à l'apprentissage de la langue française

Une comrriission scolaire peut exempter de l'application des dispositions
relatives aux résultats l'élève qui reçoit des services particuliers d'accueil

Cette disposition s'applique aux élèves auxquels sont offerts des services
particuliers d'accueil et de soutien à l'apprentissage de la langue
française, et ce, peu importe le. modèle organisationnel de services en
place dans l'école.

RP art. 6 7 et 30.4
'

Pour l'enseignement primaire
http://www.education.  gouv.gc.
ça/references/publications/resu
ltats-de-la-et de soutien à l'apprentissage de la langue française. Il revient à la commission scolaire de déterminer si, pour un élève,

l'exemption des dispositions relatives aux résultats s'applique à une ou à recherche/detaiUarticle/inte~ra
tion-linguistique-scolaire-et-Cette exemption vise tous les éléments suivants : plusieurs matières.
sociale-paliers-pour-
levaluation-du-francais-
ensei~/pubLang/0/

Pour l'enseignement

• la moyenne du groupe, telle qu'elle est décritea l'article 30.1 du
Régime pédagogique;

• la pondération des étapes, telle qu'elle est décrite au 2e alinéa de
l'article 30.2 du Régime pédagogique;

Pour les matières auxquelles l'exemption s'applique, les résultats
sont transmis sous la forme d'une cote. Il n'est donc pas nécessaire
de produire un résultat disciplinaire ni un résultat final à la fin de
l'année pour ces matières.

• l'obligation d'inclure les résultats de l'élève à l'épreuve imposée par
le ministre (20 %) dans le résultat final de cet élève, telle qu'elle est

• Les résultats des matières auxquelles l'exemption ne s'applique pas
se présentent sous forme de pourcentages.

secondaire
http://www.education.  ~ouvgc.
ça/references/publications/resu

décrite à l'article 30.3 du Régime pédagogique, ltats-de-la-
Pour le programme d'intégration linguistique, scolaire et sociale au recherche/detaiUarticle/integra

tion-linguistique-scolaire-et-primaire et au secondaire, les outils Pc~lie~~s poarr l'évaluation c~cc fi°ançais
sociale-paliers-pour-sont proposés aux enseignantes et aux enseignants, et servent de

référence au moment de la production des bulletins. levaluation-du-francais-
enseig-1 /pubLang/0/
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Les résultats mentionnés dans le bulletin de l'élève du primaire ou du
secondaire prennent la forme d'une cote selon la légende suivante

A L'élève dépasse les exigences.

B L'élève satisfait clairement aux exigences.

C L'élève satisfait nûnimalement aux exigences.

D L'élève ne satisfait pas aux exigences.

Note — La légende présentée renvoie aux exigences établies pour l'élève.

3.4 Mode d'organisation scolaire en semestres ~

Une conui~ission scolaire peut autoriser une école à déroger à une ou à des
dispositions du Régime pédagogique relatives au bulletin unique si le mode
d'organisation scolaire qu'elle retient pour l'enseignement d'une ou de
plus d'une matière rend impossible leur application.

Cette dérogation lem• permettra de se soustraire à l'obligation de
transmettre un bulletin scolaire aux h~ois étapes prescrites par le Régime
pédagogique ainsi que la pondération de chacune de ces étapes.
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4 ADMISSION AUX ÉPREUVES UNIQUES ET CERTIFICATION

On ne peut retirer à l'élève le droit de se présenter à une épreuve unique en LIP, art. 208 et 231
raison d'absences répétées ou de résultats scolaires trop faibles. RP, art. 31

4.1 Sessions d'examen

Le Ministère organise annuellement trois sessions d'examen pour les Les horaires des sessions d'examen seront communiqués au réseau LIP, art. 231 et 470
épreuves imposées par le ministre aux lins de sanction des études : en scolaire au moyen d'une lettre acheminée par le sous-ministre adjoint et
décembre janvier, en mai juin et en juillet. seront mis en ligne sur le site Web de la Direction de la sanction des

études.

Pour les épreuves uniques et les épreuves obligatoires, les dates et les Les demandes de dérogation à l'horaire officiel de janvier et de juin
heures fixées doivent être respectées. Seul le Ministère peut autoriser une doivent être adressées à la Direction de la sanction des études.
modification à l'horaire prévu.

Pour les élèves ayant des besoins particuliers, il est possible de prévoir Garide de gestion —Sanction
des mesures d'adaptation des conditions de passation des épreuves des études et éprezrves
ministérielles, selon les conditions précisées dans le chapitre 5 du Guide ministérielles, section 5.2
cle gestio~Z — Sa»ction des étar~les et épreuves ministéf-ielles.

13
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4.2 Épreuves obligatoires

Des épreuves obligatoires sont appliquées en 4e et en 6e année du primaire Pour l'année scolaire 2017-2018, les épreuves obligatoires sont les
ainsi qu'en 2e année du secondaire. Le Régime pédagogique précise que le suivantes
résultat d'un élôve à une épreuve obligatoire imposée par le ministre

4e année du primaire
compte pour 20 /o de son résultat final.

. Français, langue d'enseignement

Les épreuves imposées par le nûnistre sont obligatoires pour toutes les - Lecture
écoles. Les résultats que les élèves obtiennent à ces épreuves doivent être - Écriture
pris en compte dans le résultat final. Cette mesure s'adresse également aux
écoles qui appliquent un projet pédagogique particulier. 6e année du primaire

• Français, langue d'enseignement

- Lecture

- Écriture

• Eiag1is17 La~~guage Arts

- Lecture et écriture

• Mathématique

2e année du secondaire

• Français, langue d'enseignement.

- Écriture

4.3 Certificat de formation en entreprise et récupération

Un certificat de formation en entreprise et récupération peut être décerné Les modalités relatives à la délivrance et à la transmission du certificat LIP, ait. 223 et 4~1
par le ministre à l'élève qui a réussi cette foi7nation. sont décrites dans le bulletin Info/Sanction, n° 13-14-008.

Info/Sanctr~o~~, n° 13-14-008
La conui~ission scolan•e qui souhaite que le ministre décei~e un certificat L'infoi7nation concernant l'encadrement relatif à la foi7nation en
de formation en entreprise et récupération aux élèves qui ont réussi ce entreprise et récupération est fournie dans le Guide de gestion — Sanctio~a Guide de gestion —Sa~~ction
prograimne doit avoir préalablement présenté au ministre une demande cles études et épi~etrnes n~i»istérielles. des études et ép~~euves
d'autorisation d'offrir un projet pédagogique particulier et avoir obtenu mi~~istéi-ielles, rubrique 2.2.4
cette autorisation, laquelle est octroyée pour une durée de trois années
scolaires et peut être reconduite sur demande.

14
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4.4 Attestation de compétences des programmes d'études adaptés destinés aux élèves ayant une déficience intellectuelle moyenne à sévère

Sur recommandation de la commission scolaire, l'élève âgé de 16 ans ou Les conditions à respecter pour la présentation d'une recommandation LIP, art. 471
plus reçoit, à la fin de sa scolarisation, une attestation de compétences s'il concernant la délivrance d'une attestation de compétences sont les
respecte la condition suivante : suivantes

• répondre aux exigences des programmes qui ont fait l'objet ~ avoir accumulé au moins 900 heures de formation pour l'ensemble
d'apprentissages.

des compétences du volet I :Matières de base•,

• avoir accumulé au moins 1 000 heures de formation pour les deux
compétences du volet II :Intégration sociale.

4.5 Attestation de compétences du Programme éducatif destiné aux élèves ayant une déficience intellectuelle profonde

Sur recommandation de la commission scolaire, l'élève âgé de 16 ans ou Les conditions à respecter pour la présentation d'une recommandation LIP, art. 471
plus reçoit, à la iin de sa scolarisation, une attestation de compétences s'il concernant la délivrance d'une attestation de compétences sont les
respecte la condition suivante : suivantes

• répondre aux exigences du programme qui a fait l'objet ~ pour les trois dernières années de fréquentation scolaire, avoir
d apprentissages.

accumulé annuellement au moins 600 heures de scolarisation;

• avoir atteint minimalement le niveau modéré (niveau 2) pour chacune
des compétences du programme.

15
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4.6 Certification pour l'élève utilisant la passerelle FPT-FMS

Sur reconui7andation de la conmûssion scolaire, le ministre décerne un
certificat de formation à un métier seiui-spécialisé, comportant la mention
de ce métier sen~i-spécialisé, à l'élève qui respecte les conditions
suivantes

• avoir suivi la formation préparatoire au travail d'une durée n~iniinale
de 2 700 heures;

• avoir réussi la formation pratique concernant le métier sen~i-spécialisé.

L'élève inscrit à la formation préparatoire au travail (FPT) qui, après sa
deuxième aimée de fréquentation, emprunte la passerelle menant à la
formation à un métier sen~i-spécialisé (FMS) ne peut recevoir à la fois un
certificat dans les deux forniations, étant doimé qu'il ne peût les suivre de
façon concurrente.

Les modalités relatives à la délivrance et à la riansinission du certificat de
formation à un métier senû-spécialisé sont décrites dans le bulletin
Info/Snnction, n° 13-14-008.

S CONDITIONS D'ADMISSION À LA FÔRMATION MENANT À L'EXERCICE D'UN MÉTIER SEMI-SPÉCIALISÉ

5.1 Conditions générales d'admission

L'élève peut être adnûs à la fornlation menant à l'exercice d'un métier
senû-spécialisé si, en plus des conditions déjà prévues à l'article 23.3 du
Régime pédagogique, il satisfait aux conditions suivantes

Il a atteint les objectifs des programmes d'études de l'enseignement
primaire en langue d'enseignement et en mathématique, mais n'a pas
obtenu les unités du le` cycle de l'enseignement secondaire dans ces
matières.

II respecte les conditions particulières d'admission établies par le
ministre pour le prograimiie menant à un métier senû-spécialisé.

La condition détenlûnée par le texte n'cr pas obte»u les unités dag lP7~cycle
cle l'e~~seig~~en~e~~t secondai~~e rlm~s ces matières doit être comprise
coimiie étant n'a pas obtenir les anntés cle Icr 2e seco~~daire da~~s ces
»~atiè~~es.

h~fo/Snnctioi7, n° 13-14-008

RP, art. 23.5

16
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5.2 Conditions particulières d'admission

Le Régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de l'enseignement RP, art. 23.4
primaire et de l'enseignement secondaire prévoit, au 3e alinéa de
l'article 23.4, des dispositions particulières permettant à un élève admis à Répertoife des métiet~s semi-
la formation préparatoire au travail de recevoir, au cours de la troisième spécialisés sur le site Web du
année de sa formation, l'enseignement relatif à la préparation à l'exercice Ministère
d'un métier servi-spécialisé, normalement réservé aux élèves de la
formation menant à l'exercice d'un métier servi-spécialisé.

http://www.education,  gouv.c~c
.ca/sections/metiers/

Au cours de la troisième année de sa formation préparatoire au travail,
l'élève peut suivre les 375 heures de préparation à l'exercice d'un métier
servi-spécialisé, et ce, à même le temps prescrit pour l'insertion
professionnelle, s'il satisfait aux conditions suivantes

• Il a réussi la matière bzsertio~z professionnelle de la deuxième
année de sa formation.

• Il respecte les conditions particulières d'admission au programme
menant à l'exercice du métier servi-spécialisé concerné, qui sont
établies par le ministre.

6 ELÈVES HANDICAPÉS :PROGRAMMES

6.1 Élèves ayant une déficience intellectuelle moyenne à sévère

6.1.1 Programme d'éducation préscolaire LIP, art. 461

Le programme d'activités de l'éducation préscolaire s'applique à
l'ensemble des élèves, y compris les élèves handicapés ayant une
déficience intellectuelle moyenne à sévère.

17
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6.1.2 Programmes du primaire

La conunission scolaire qui souhaite exempter de l'application des
dispositions relatives à la grille-matières les élèves handicapés ayant une

Ces programmes d'études adaptés se trouvent sur le site Web du
Miillstère.

Rp~ art. 23.2
RP, annexe II

déficience intellectuelle moyenne à sévère, au sens de l'article 1 de
l'annexe II du Ré ime éda o i ue doit utiliser les ro anones d'étudesg~ p g g~q ~ p ~'
adaptés suivants :

• français, mathématique et sciences humaines.

Le Progranune éducatif CAPS (Co»apétences axées saur la pa~~ticipation
sociale), destiné aux élèves ayant une déficience intellectuelle moyenne à
sévère et âgés de 6 à 15 ans, pourra être utilisé sur une base volontaire
pour l'aimée 201 -2018.

Programmes d'études adaptés
en fran ais en mathémati ueç n
et en sciences humaines,
accessibles sur le site Web du
Ministère
http://www.education. ~o uv.q
c. ça/references/publications/r
esultats-de-la-
recherche/detaiUarticle/franca
is-mathematique-sciences-
humaines-enseignement-
primaire/pubLan~

P~rog~~ctnai~ae éducatif CAPS—
Compétences axées sur la
participatio~~ sociale
http: //www. education. gouv. qc
. ça/references/publications/res
ultats-de-la-
recherche/detail/article/progra
Hune-educatif-caps-
competences-axees-sur-la-
participation-sociale/



DISPOSITIONS I RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES I RÉFÉRENCES

6.1.3 Programmes du secondaire RP, art. 23.2
RP, annexe II

La commission scolaire qui souhaite exempter les élèves handicapés ayant Ces programmes se trouvent sur le site Web du Ministère.
une déficience intellectuelle moyenne à sévère de l'application des P~rogrczmn~e éda~catzf CAPS—
dispositions relatives à la grille-matières, au sens de l'article 1 de Compétences axées sui• la

l'annexe II du Régime pédagogique, doit utiliser, dâns un premier temps, L'enseignement moral et religieux confessionnel ou l'enseignement participation sociale

les programmes d'études adaptés avec compétences transférables moral, inscrits au volet 1 du programme DÉFIS, ne peuvent plus être http://www.education.  gouvgc
.ca/references/publications/resessentielles (PACTE), enseignement secondaire (lei cycle), si les élèves offerts. Les 50 heures qui y sont associées doivent être ajoutées aux
ultats-de-la-sont âgés de 12 à 15 ans et, dans un deuxième temps, les programmes 100 heures de la marge de manoeuvre. Les heures de la marge de

d'études adaptés Démarche édLrcative favo~~isant l'intég~~ation sociale manoeuvre peuvent être utilisées pour offrir des cours d'arts ou recherche/detail/article/pro~ra
mme-educatif-caps-(DÉFIS) si les élèves sont âgés de 16 à 21 ans. d'éducation physique et à la santé, les. codes de cours s'y rattachant

devront être des codes de cours locaux. competences-axees-sur-la-
participation-sociale/

Le Programme éducatif CAPS, (Compétences armées sia• la participation
sociale), destiné aux élèves présentant une déficience intellectuelle Programmes d'étardes

moyenne à sévère et âgés de 6 à 15 ans, pourra être expérimenté sur une adaptés : Démarche

base volontaire pour l'ânnée 2017-2018. édatcative favorisant
l'intég~~ation socznle (DÉFIS),
accessibles sur le site Web du
Ministère
http://www.education.  gouvc~c
. ça/references/publications/res
ultats-de-la-
recherche/detail/article/defis-
demarche-educative-
favorisant-lintegration-
sociale-enseipnement-
secondaire/
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6.2 Élèves ayant une déficience intellectuelle profonde

La commission scolaire qui choisit d'exempter de l'application des Ce prograiume éducatif se trouve sur le site Web du Ministère. RP, art. 23.2 et
dispositions relatives à la grille-matiéres du primaire et du secondaire les annexe II

élèves ayant une déficience intellectuelle profonde, au sens de l'article 2 P~~og~~anime éclucazif destiné

de l'annexe II du Régime pédagogique, doit utiliser le Progranune éducatif aux élè>>es ayant cme

destiné aux élèves ayant une déficience intellectuelle profonde. Ce défrcience intellectuelle
progranuue est destiné aux élèves âgés de 4 à 21 ans. p~rofo»cle

http: Uwww. education. gouv. ça ç
.ca/references/publications/res
ultats-de-la-
recherche/detail/article/prou
Hune-educatif-destine-aux-
eleves-ayant-une-deiicience-
intellectuelle-profonde-
pro g~•anmle/

7 ADMISSION D'UN ÉLÈVE AU-DELÀ DE L'ÂGE MAXIMAL

Toute personne visée par l'article 14 du Régime pédagogique peut, à Les règles budgétaires qui se trouvent sous la rubrique Dépassement. de RP, art. 14
compter de la première journée du calendrier de l'amlée l'âge n~axii~~al précisent les modalités de~financement de cette mesure.

scolaire 2017-2018, bénéficier des services éducatifs offerts dans une école Règles budgétaires des

si elle est susceptible de satisfaire aux exigences prévues par le Régime coinnûssions scolaires,

pédagogique pour l'obtention, au cours de cette année scolaire, de l'un ou accessibles sur le site Web du
l'autre des diplômes ou certificats suivants : Ministère

• diplôme d'études secondaires;
http://www.education. ~o uv.c~c
.ca/corrmûssions-

• certificat de forniation préparatoire au travail;

• certificât de foi7uation à un métier sen~i-spécialisé;

scolaires/financement-et-
equipemént/refiles_
bud etc

• certificat de fonization en entreprise et récupération.

La personne visée à l'article 14 du Régime pédagogique qui est adnûse à
un progranune de foi7nation professionnelle sans avoir obtenu les unités de
formation générale exigées conmie préalables à ce progranvne d'études

peut également bénéficier des services éducatifs offerts dans une école.
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S PASSERELLE PROVISOIRE DES MÉTIERS 5EMI-SPÉCIALISÉS POUR CERTAINS PROGRAMMES DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Le Docacmént administratif — Ser~nces et p~~ogf°amures d'étardes —
Fo~~mation pf~ofessiofznelle 2015-2016 (point 8.3) précise que le ministre
autorise l'établissement d'une passerelle provisoire pour l'admission à
certains programmes d'études menant au diplôme d'études
professionnelles (DEP) de titulaires du certificat de formation à un métier
semi-spécialisé (CFMS).

http://www.education,  ~ouvgc
.ca/iileadmin/site web/docum
ents/dpse/formation~professio
nnelle/Document formation-
professionnelle-services-et-
programmes-detudes.pdf
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ANNEXE 1 LISTE DES MATIERES A OPTION POUR LESQUELLES LE MINISTRE A ETABLI UN PROGRAMME

D'ÉTUDES

2e cycle du secondaiYe

Formation générale et formation générale appliquée

Espagnol, langue tierce 3e, 4e et Se secondaire
(141-304 ou 641-304; 141-404 ou 641-404;
141-504 ou 641-504)
4 unités

Science et environnement 4e secondaire, formation générale appliquée
(OSS-402 ou 558-402)
2 unités

Science et technologie de l'environnement 4e secondaire, formation générale
(058-404 ou 558-404)
4 unités

Physique Se secondaire
(053-504 ou 553-504)
4 unités

Chimie Se secondaire
(OSI-504 ou SSI-504)
4 unités

Art dramatique 3e, 4e et Se secondaire
(170-304 ou 670-304; 170-404 ou 670-404;
170-504 ou 670-504)
4 unités

Arts plastiques 3e, 4e et Se secondaire
(168-304 ou 668-304; 168-404 ou 668-404;
168-504 ou 668-504)
4 unités

Danse 3e, 4e et Se secondaire
(172-304 ou 672-304; 172-404 ou 672-404,-
172-504 ou 672-504)
4 unités

Musique 3~, 4e et Se secondaire
(169-304 ou 669-304; 169-404 ou 669-404;
169-504 ou 669-504)
4 unités

Art dramatique et multimédia 3e, 4e et Se secondaire
(170-394 ou 670-394; 170-494 ou 670-
494;170-594 ou 670-594)
4 unités

Arts plastiques et multimédia 3e, 4e et Se secondaire
(168-394 ou 670-394; 168-494 ou 668-494;
168-594 ou 668-594)
4 unités

Danse et multimédia 3e, 4e et Se secondaire
(172-394 ou 672-394;17?-494 ou 672-494;
172-594 ou 672-594)
4 unités



Projet personnel d'orientation
(106-304 ou 606-304; 106-404 ou 606-404)
4 unités

Sensibilisation à l'entrepreneuriat
(104-532 ou 604-532; 104-534 ou 604-534)
2 ou 4 unités

4~ et Se secondaire en formation générale et en formation
générale appliquée

3e, 4e et 5~ secondaire en formation générale

Exploration de la formation professionnelle 3e, 4e et Se secondaire en formation générale
(198-402 ou 698-402; 198-404 ou 698-404)
2 ou 4 unités

Géographie culturelle Se secondaire
(092-594 ou 592-594)
4 unités

Histoire du 20e siècle Se secondaire
(085-594 ou 585-594)
4 unités

Projet intégrateur Se secondaire en formation générale et en formation
(102-502 ou 602-502) générale appliquée
2 unités
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